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BASE DE LA MOTILITÉ OCULAIRE, DE L’AMBLYOPIE ET DU STRABISME
ENSEIGNEMENT SUPERIEUR DE TYPE COURT




1.	FINALITES DE L’UNITE D’ENSEIGNEMENT
1.1.	Finalités générales
Conformément à l’article 7 du décret de la Communauté française du 16 avril 1991 organisant l'Enseignement de promotion sociale, cette unité d’enseignement doit :
· concourir à l’épanouissement individuel en promouvant une meilleure insertion professionnelle, sociale, culturelle et scolaire ;
· répondre aux besoins et demandes en formation émanant des entreprises, des administrations, de l’enseignement et, d’une manière générale, des milieux socio-économiques et culturels.
1.2.	Finalités particulières
[bookmark: _Hlk531353493]Cette unité d’enseignement vise à permettre à l’étudiant de s’initier au fonctionnement de la vision binoculaire, du système visuel sensori-moteur, d’identifier les strabismes et d’aborder les méthodes d’examen.

2.	CAPACITES PREALABLES REQUISES 
2.1. Capacités
En mathématiques,
· analyser les composants d’une situation-problème ;
· résoudre un problème à partir d’un ensemble d’informations et, s’il échet, représenter graphiquement les données et la solution du problème ;
· interpréter la ou les solutions.
En français,
· rédiger un résumé d’un texte d’intérêt général ou de vulgarisation scientifique ;
· produire une réflexion critique, structurée, pertinente et cohérente. 
2.2. Titre pouvant en tenir lieu
Certificat d'enseignement secondaire supérieur (C.E.S.S.).


3.	ACQUIS D’APPRENTISSAGE
[bookmark: _Hlk147739306]Pour atteindre le seuil de réussite, l’étudiant sera capable de :
pour une situation issue de la vie professionnelle,
en disposant de l’équipement, des instruments et du matériel requis,
· de différencier et de classifier les mécanismes de fonctionnement de la motilité oculaire ;
· de définir les éléments de la vision binoculaire ;
· d’expliciter la mise en place de la vision binoculaire ;
· d’identifier le type de strabisme concomitant.
Pour la détermination du degré de maîtrise, il sera tenu compte des critères suivants :
· le niveau d’organisation et de dextérité : la capacité d’organisation de l’environnement spatial et matériel propre au soin, la maitrise gestuelle et du timing,
· le niveau de cohérence : la capacité à établir une majorité de liens logiques pour former un ensemble organisé,
· le niveau de précision : la clarté, la concision, la rigueur au niveau de la terminologie, des concepts et des techniques/principes/modèles,
· le niveau d’intégration : la capacité à s’approprier des notions, concepts, techniques et démarches en les intégrant dans son analyse, son argumentation, sa pratique ou la recherche de solutions.

4.	PROGRAMME
L'étudiant sera capable :
[bookmark: _Hlk25853737][bookmark: _Hlk26194138]face à des situations issues de la vie professionnelle relatives à la vision binoculaire, au strabisme, à l’amblyopie et au nystagmus,
en disposant de l’équipement, des instruments et du matériel requis,
4.1. Laboratoire de vision binoculaire
· de définir et d’expliquer la vision binoculaire normale et anormale (bases sensorimotrices) ;
· de définir et d’expliquer les mécanismes de l’accommodation et de la convergence et d’établir leurs relations avec l’amétropie ;
· d’expliquer et de réaliser les différentes étapes (et leur déroulement) de l’examen de la vision binoculaire ;
· d’interpréter des résultats en vue de formuler un pré-diagnostic ;
· d’expliquer pour chaque étape de la réfraction, le but, les moyens, les principes, les méthodes objectives et subjectives à disposition et de justifier l’interprétation des résultats.
4.2. Laboratoire de motilité oculaire
· de différencier les systèmes visuels sensoriel et moteur ;
· de définir des éléments de sensorialité indispensables à la compréhension de l’oculomotricité (direction visuelle, correspondance rétinienne, fusion sensorielle et fusion motrice, disparité et disparité de fixation, stéréoscopie …) ;
· d’exposer le système de contrôle visuo-moteur (nature des mouvements oculaires, système de stabilisation et de capture d’image) ;
· d’expliquer et de réaliser les différentes étapes (et leur déroulement) de l’examen de la motilité oculaire ;
· de présenter le fonctionnement et le rôle joué par les muscles oculomoteurs : origine et insertion anatomique et fonctionnelle, caractéristiques, actions et force des muscles oculomoteurs, lois fondamentales de l’oculomotricité ;
· de décrire les muscles extra-oculaires en expliquant les interactions visuo-vestibulaires et le contrôle supra-nucléaire des mouvements oculaires :
· de décrire l’œil immobile (géométrie oculaire : axes, angles  et kappa), et notamment l'insertion, la spécificité, la proprioception, la force, la contraction, la rapidité et la précision des muscles extra-oculaires,
· de décrire l’œil en mouvement en expliquant les mouvements isolés des muscles, les schémas Baillart-Marquez et l’action des obliques, les versions et les vergences et les muscles synergiques et antagonistes.
4.3. Laboratoire d’amblyopie et de strabisme
· de définir, de classifier et de décrire les différents types de strabisme (étiologies, description clinique, examens cliniques, diagnostic différentiel) et, pour chaque type, d'en préciser la période d’apparition et d’en prévoir l'évolution ;
· de développer les critères de classification des amblyopies et du nystagmus, d’en expliquer la physiopathologie ;
· de s’exercer à la pratique d’analyses cliniques des amblyopies et du nystagmus afin de les caractériser ;
· de concevoir une anamnèse adaptée au cas spécifique ;
· de pratiquer les méthodes d'examens spécifiques, de sélectionner les tests à effectuer et de justifier son choix en vue de caractériser la déviation ;
· de planifier la prise en charge et d’en assurer le suivi ou de diriger le patient vers d’autres professionnels ;
· de proposer et de justifier la prise en charge ainsi que le suivi de l’amblyopie ou de l’éventuel risque d’amblyopie.


5.	CONSTITUTION DES GROUPES OU REGROUPEMENT
Il est recommandé de ne pas dépasser trois étudiants par poste de travail.

6.	CHARGE(S) DE COURS
Le chargé de cours sera un enseignant ou un expert.
L’expert devra justifier de compétences particulières issues d’une expérience professionnelle actualisée en relation avec la charge de cours qui lui est attribuée.

7.	HORAIRE MINIMUM DE L’UNITE D’ENSEIGNEMENT

	
7.1. Dénomination des cours

	
Classement des cours
	
Code U
	
Nombre de périodes 

	Laboratoire de vision binoculaire
	CT
	S
	16

	Laboratoire de motilité oculaire
	CT
	S
	14

	Laboratoire d’amblyopie et de strabisme
	CT
	S
	26

	7.2. Part d’autonomie
	P
	14

	Total des périodes
	
	70

	Nombre d’ECTS
	
	5
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